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Silence! Le spectacle commence: La Décharge a une fois de plus séduit le public de la Grange aux concerts dans une comédie musicale originale. (Photo pif).
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Etablissement de votre déclaration d’impôt
             Tenue de votre comptabilité
                                      Gestion administrative
Sébastien Berlani
Crêt Debély 7
2053 Cernier
079 798 50 47 - info@sbbconseils.ch
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SA

Stéphane Höhener - Val-de-Ruz
Natel 079 307 83 09 - sanitaire.h2o@gmail.com

Installation sanitaire - Dépannage - Robinet qui coule - Lavabo cassé

A votre service depuis 2004

Droz Peinture Sàrl
Plâtrerie - Peinture - Isolation

Rue des Indiennes 1
2054 Chézard-Saint-Martin
Tél. 032 853 35 31
info@droz-peinture.ch
www.droz-peinture.ch

Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

Médecine Traditionnelle - Thérapie Naturelle
Acupuncture - Massage

Reconnu par les  
Assurances Complémentaires 

Plus de 30 ans d’expérience clinique
Plus de 40 000 cas traités avec succès

Rue de la Gare 22 
2074 Marin-Epagnier Tél. 032 675 09 49 - www.acupuncture-ne.ch 
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L’évolution de la population des 15 villages de Val-de-Ruz depuis la fusion. (Tableau transmis par le contrôle des habitants).  

Une vallée, une région, une commune. (Photo pif).

la fusion. Elle a gagné 1’401 âmes, soit 
8,7% de plus par rapport au recense-
ment de 2012: «Cet accroissement cor-
respond à la taille d’un village comme 
Dombresson», illustre avec à-propos, le 
Préposé au Contrôle des habitants vau-
druzien, Raymond Huguenin. Si toutes 
les régions du canton ne peuvent en 
dire autant, tous les villages de Val-de-
Ruz n’ont pas connu non plus le même 
accroissement. Dans le tableau ci-des-
sous, on constate que trois d’entre eux 
ont même perdu des habitants: il y en a 
respectivement sept et 24 de moins à Sa-
vagnier et au Pâquier, dans des villages 
«périphériques» au caractère plus rural 
ainsi que 73 de moins à Fontainemelon. 
Raymond Huguenin avoue là ne pas 
pouvoir expliquer la raison de cette éro-
sion au caractère surprenant. 

Quant aux deux villages qui ont le plus 
gonflé en l’espace de dix ans, ils sont 
à l’ouest de la commune. Les Gene-
veys-sur-Coffrane (avec 420 habitants 
de plus) et Boudevilliers (+ 212) ont 
connu un accroissement respective-
ment de 27,6 et 26 %: «C’est à mon avis 
là, la conséquence de l’émergence de 
nouvelles constructions», explique en-
core le préposé. 

Et à l’avenir?
On peut par exemple se deman-
der quelles seront les incidences de 
l’émergence du RER neuchâtelois et 
de la construction d’une gare ferro-
viaire à Cernier (ce n’est pas avant 
2035) sur la densité de la population. 
Cette réalisation entraînera-t-elle une 
augmentation importante et uniforme 
des habitants pour l’ensemble des vil-
lages de Val-de-Ruz? Ou au contraire 
quelques-uns d’entre eux auront-ils 
tendance à perdre des âmes? La ques-
tion peut être abordée sur l’angle de 
l’attractivité des transports publics. 
Journaliste spécialisé, Blaise Nuss-
baum relève, qu’en 2035, la gare des 
Geneveys-sur-Coffrane ne se situera 
plus sur la liaison directe Neuchâ-
tel – La Chaux-de-Fonds. La gare de 
Montmollin, elle, n’est déjà de toute 
manière plus desservie. Des lignes de 
bus de rabattement seront en principe 
mises en place vers Cernier. En re-
vanche, le sud (Savagnier – La Côtière) 
et l’ouest (Montmollin – Les Gene-
veys-sur-Coffrane) seront moins bien 
desservis pour se rendre à Neuchâtel: 
la liaison sera plus directe en bus.  

Au passage, on souligne aussi qu’ac-
tuellement Le Pâquier ne dispose tou-
jours pas de transports publics malgré 
un gros trafic de pendulaires. Le projet 
de co-voiturage a été remis à ce prin-
temps en raison de problèmes infor-
matiques. (La fusion – 2e partie - en 
page 5) /pif 
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COMMUNE DE VAL-DE-RUZ: DIX ANS DÉJÀ!

Le retour historique s’impose.  La com-
mune de Val-de-Ruz a bouclé le 31 dé-
cembre 2022 son dixième exercice de-
puis la fusion. Elle a désormais atteint 
l’âge adulte. Si la commune a gagné près 
de 1’500 habitants et habitantes durant 
cette décennie, tous les villages n’ont 
pas connu le même développement.  
 
C’est une date à ne pas oublier: le 27 no-
vembre 2011, les citoyens et citoyennes 
de quinze des seize villages du Val-de-
Ruz disaient «oui» au premier essai à 
la plus grande fusion de communes de 
Suisse en termes du nombre d’entités 
administratives. Valangin était le seul 
village de la vallée à s’être retiré du pro-
cessus et à faire bande à part.  La nais-
sance de Val-de-Ruz s’est concrétisée le 
1er janvier 2013, elle a débouché sur la 
constitution d’un Conseil communal 

formé de cinq politiciens professionnels 
alors que jusque-là, les autorités exé-
cutives se composaient – dans chaque 
village – de miliciens qui n’étaient pas 
engagés à plein temps. Le 31 décembre 
2022 a ainsi marqué les dix ans d’exis-
tence de Val-de-Ruz. Un anniversaire 
qui n’est pas seulement symbolique. 

Avant la fusion, au classement des com-
munes neuchâteloises par le nombre 
d’habitants, la première commune de 
Val-de-Ruz (en l’occurrence Cernier), 
se situait au 16e rang. Autant dire qu’elle 
ne faisait pas le poids dans les décisions 
politiques cantonales. Aujourd’hui, Val-
de-Ruz se positionne au 3e rang derrière 
le Grand Neuchâtel et La Chaux-de-
Fonds, ce qui lui confère une impor-
tance bien différente: «Avec près de 10% 
de la population neuchâteloise, Val-de-

Ruz peut assumer sa position de trait 
d’union entre Montagnes et Littoral», 
soulignait l’exécutif vaudruzien dans un 
communiqué au moment de marquer le 
10e anniversaire d’un vote historique.   

Le développement de 
chaque village est très 
variable 
En l’espace de dix ans, les quinze vil-
lages de Val-de-Ruz ne se sont pas dé-
veloppés au même rythme. Le constat 
s’impose à la lecture du tableau relatif 
au recensement de ces dix dernières 
années, soit de 2012 (ultime recense-
ment avant la fusion) à 2021 (les chiffres 
de 2022 ne sont pas encore connus). 
La population vaudruzienne a globa-
lement augmenté chaque année. Elle 
s’élevait à fin 2021 à 17’368 habitants et 
habitantes contre 15’967 au moment de 

Village  2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Boudevilliers 766 757 774 766 797 848 887 928 958 978
Cernier 2’285 2’472 2’597 2’629 2’686 2’694 2’727 2’676 2’694 2’723
Chézard-Saint-Martin 1’820 1’802 1’823 1’840 1’796 1’781 1’763 1’799 1’847 1’854
Coffrane 695 694 684 694 706 693 712 725 714 711
Dombresson 1’624 1’609 1’595 1’616 1’626 1’687 1’707 1’655 1’643 1’720
Engollon 105 106 104 105 106 107 103 114 123 117
Fenin-Vilars-Saules 846 845 857 881 917 919 908 876 896 921
Fontainemelon 1’633 1’620 1’580 1’595 1’609 1’553 1’536 1’568 1’561 1’560
Fontaines 1’114 1’095 1’104 1’083 1’155 1’161 1’180 1’181 1’139 1’122
Le Pâquier 212 205 199 198 197 187 197 182 198 188
Les Geneveys-sur-Coffrane 1’611 1’722 1’773 1’845 1’856 1’820 1’819 1’820 1’966 2’031
Les Hauts-Geneveys 920 945 957 987 986 1’003 1’006 1’001 1’005 975
Montmollin 620 597 629 613 616 624 635 644 642 671
Savagnier 1’219 1’196 1’174 1’163 1’185 1’188 1’170 1’203 1’174 1’212
Villiers 497 507 542 564 597 644 640 637 586 585

TOTAL 15’967 16’172 16’392 16’579 16’835 16’909 16’990 17’009 17’146 17’368



Val-de-Ruz info No 270 I 19 janvier 20234



 5Val-de-Ruz info No 270 I 19 janvier 2023

La Décharge a livré un spectacle dynamique et plein de rires parfois subtils. 
(Photo pif). 

«La dimension sociétale se construit 
sur une utopie, en gardant les pieds sur 
terre. Elle ne part pas de rien. Elle prend 
ses racines dans l’histoire du territoire 
du Val-de-Ruz, dans le passé, qui réunit 
les communautés, dans le quotidien de 
la population, dans la tradition de col-
laboration qui lie les communes depuis 
longtemps…»: c’est ce qu’on pouvait lire 
dans le rapport commun des exécutifs 
à leurs législatifs à l’appui de l’adoption 
de la convention de fusion. Réunir 15 
communes sous une même entité avait 

En réalité, la Revue annuelle de «La 
Décharge» s’est métamorphosée en une 
vraie comédie musicale. Sept acteurs, 
six danseurs, quatre musiciens ont pro-
posé – une nouvelle fois d’ailleurs – une 
production totalement originale, ryth-
mée et dynamique, qui se démarque de 
ce que l’on peut voir habituellement. Les 
parties chantées étaient toutes aussi im-
portantes que celles simplement jouées. 
Sans parler des tableaux de danse inté-
grés avec doigté. 

«Le Siège» n’a pas engendré une succes-
sion de gros rires. Non! Et ce n’est pas 
une critique. Avant même l’ouverture 
des rideaux, on peut relever l’énorme 
travail d’écriture d’un spectacle qui a 
débouché sur des chansons originales, 
des dialogues bien léchés, des jeux de 
mots, des métaphores, des allusions ha-
biles et surtout énormément de finesse: 
la satire était bien toujours présente et 
le rire était là, mais il pouvait aussi en-
traîner des questionnements. Une revue 

Déjà actif dans différents groupes de 
travail qui ont conduit à la fusion, 
François Cuche est le seul conseiller 
communal à être en place depuis le 1er 
janvier 2013.  C’est vrai aussi pour le 
chancelier communal, Patrice Godat, 
qui lui avait été membre du comité de 
pilotage. Tous deux ont vécu les dix pre-
mières années d’activités de la nouvelle 
commune. Avec intensité parfois: Fran-
çois Cuche peine d’ailleurs à les résu-
mer en quelques lignes. 

L’Association «La Décharge» a proposé 
un nouveau spectacle inédit. Elle a ma-
nifestement fait un virage résolu vers la 
comédie musicale, tout en conservant 
ce qui constitue son fonds de com-
merce: la satire et des textes souvent 
subtils. L’assistance a été séduite. 

Inspirée par l’expérience positive vécue 
douze mois plus tôt, l’Association «La 
Décharge» a définitivement changé de 
genre. Rien à voir avec le fait qu’elle ait 
souvent fait allusion au mouvement  LG-
BTQIA+ à l’occasion de la 15e édition de 
sa revue satirique, qui s’est bouclée par 
une ultime représentation le 14 janvier, 
à la Grange aux concerts de Cernier. La 
pandémie, le réchauffement climatique, 
la crise énergétique, les cryptomon-
naies, etc… ont débouché sur autant 
de clins d’œil humoristiques liés aux 
principaux faits d’actualité de l’année. 
Le tout était enrobé par la trame d’une 
histoire qui ne manquait pas d’écorner 
les dérives de notre société. 

COMMUNE DE VAL-DE-RUZ: DIX ANS DÉJÀ!

LA DÉCHARGE FAIT VIBRER LA GRANGE AUX CONCERTS

nécessité un travail de fond et aussi 
un esprit de consensus hors norme. Le 
premier chancelier de la nouvelle com-
mune fusionnée, Patrice Godat est au-
jourd’hui toujours en place. Personne 
ne connaît certainement mieux que lui 
les obstacles administratifs et législa-
tifs qu’il a fallu résoudre pour parvenir 
à faire tourner le ménage communal: 
«Nous partions d’une page blanche. 
Il n’y avait pas de chancellerie. Nous 
avons certainement commis des erreurs 
mais aujourd’hui on doit oser se taper 
dans le dos et dire que l’on a bien bos-
sé», raconte-t-il sans forfanterie inutile. 
Et d’ajouter au passage: «L’idée de la 
fusion avait démarré au cours d’une 
soirée pizza informelle». Patrice Godat 
estime qu’il y avait alors tout à inventer, 
même si la fusion de neuf communes 
du Val-de-Travers, survenue quatre ans 
plus tôt, a aussi constitué un exemple 
sur lequel s’appuyer. 

Pour Patrice Godat, l’intérêt de fusion-
ner était manifeste: il devait permettre 
au Val-de-Ruz de s’imposer comme 
un interlocuteur unique – et non pas 
comme quinze voix discordantes – au 
moment de défendre sa cause auprès du 
canton.  Membre du comité de pilotage, 
Michel Etienne soulignait que certains 
exécutifs et législatifs communaux 
étaient à bout de souffle: «C’était parfois 
la croix et la bannière pour dénicher des 
personnes d’accord de s’engager en poli-
tique. Il n’y avait aucun professionnel». 
Selon Patrice Godat, il s’agissait aussi 
de préserver le caractère d’une région 
à vocation autrefois rurale, mais dont 
l’attractivité résidentielle est indéniable. 
Et, dirions-nous, d’éviter d’en  faire une 

à revoir, pour encore mieux tout saisir: 
tenus en haleine par le tourbillon de la 
mise en scène, il y a - c’est sûr - des sub-

cité-dortoirs entre les deux pôles ur-
bains du canton. La fusion devait aussi 
permettre de favoriser le développe-
ment harmonieux du Val-de-Ruz, par 
la réalisation d’infrastructures d’un in-
térêt commun et cela dans tous les do-
maines. Patrice Godat relève aussi, qu’à 
l’époque, la pléthore de syndicats inter-
communaux (il y en avait une bonne di-
zaine) complexifiait le fonctionnement 
administratif de chaque commune. 

Selon François Cuche, il apparaît clai-
rement, qu’en fonction des transforma-
tions législatives opérées par le canton, 
il serait de plus en plus difficile de me-
ner les affaires d’une petite commune 
aujourd’hui dans de bonnes conditions 
pour les administrés. A l’heure d’éta-
blir le bilan de la décennie, le conseiller 
communal en charge de la santé établit 
surtout un diagnostic en relation avec 
le porte-monnaie communal: «…La 
grande majorité des citoyennes et des 
citoyens de Val-de-Ruz ont bénéficié 
d’une baisse fiscale au moment de la 
fusion… Cependant, en fonction des ré-
formes, des transferts de charges entre 
l’Etat et les communes, nous devons 
constater que Val-de-Ruz vit dans un 
déficit financier structurel important 
depuis trop longtemps… Mais grâce à la 
fusion, de grands projets d’infrastruc-
ture ont tout de même pu être réalisés, 
tels qu’agrandissements de collèges, ré-
fections de traversées de villages et mise 
à niveau de la STEP des Quarres par 
exemple…». Unis pour être plus fort: 
c’est le constat qui s’impose à l’heure de 
conclure et d’attaquer la seconde décen-
nie de Val-de-Ruz! /pif 

tilités qui ont dû nous échapper. On en 
redemande. /pif 

Le slogan: le Val-de-Ruz, une terre d’inspiration donc. Pourquoi pas? (Photo pif). 
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Débarrasse tous types d’encombrants 
de provenances diverses:

Maison, appartement, villa, cave, grenier, 
garage, locaux, succession, etc…

Tri écologique - Tél: Mme Rambosson 076 303 10 22

Route de Neuchâtel 1
Cernier - 032 853 62 72

Conception et réalisation de
votre future cuisine

Electroménager

Audois Cuisines

LesVins de Sylvain
Non filtré 2022

Venez le déguster à la cave

 
Sylvain Perrinjaquet, vigneron-encaveur 

rue Jean-Labran 2 - 2054 Chézard-Saint-Martin - 032 730 22 00 et 079 205 25 63
vins-sylvain-perrinjaquet@bluewin.ch - www.lesvinsdesylvain.ch
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PROCHAINES PARUTIONS

Rémi Cuche au passage de la fameuse Tête de chien. (Photo Marinette Zulauf).

La Gym Chézard organise sa soirée an-
nuelle. Elle comprend toujours des démons-
trations spectaculaires. (Photo privée).

Le service de garde est assuré tous les 
jours en dehors des heures d’ouverture des 
pharmacies de la commune de Val-de-Ruz. 
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h à midi 
et éventuellement de 18h à 18h30. 

du 14 au 20 janvier 2023
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72
 
du 21 au 27 janvier 2023
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane
032 857 10 09
 
du 28 janvier au 3 février 2023
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56
 

PHARMACIES DE GARDE

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

PETITES ANNONCES

Déménagements, garde-meubles, dé-
barras, nettoyages www.scamer.ch 079 
213 47 27. M. Joliat La Chaux-de-Fonds.

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

AGENDA: QUE FAIRE AU VAL-DE-RUZ?

EN DEUX TROIS SECONDES 

Cernier – Gymnastique 
La SFG Cernier organise sa traditionnelle 
soirée festive samedi 4 février dès 20h à 
la salle de gymnastique, Guillaume-Farel 
4, à Cernier. Elle accueillera cette année 
une société invitée: Country Road Boots 
de Corcelles. Bar et restauration sur place. 

Chézard – Fromage
De la raclette à la fondue en passant 
même par un simple bout de gommeux: 
la tradition des 12 heures du fromage se 
perpétue. La 41e édition se tiendra samedi 
4 février dès 10h à la salle de La Rebatte, à 
Chézard-Saint-Martin. L’organisation de 
l’événement est assurée par le Lions Club 
et le Kiwanis Club du Val-de-Ruz. Des 
animations musicales sont program-
mées tout au long d’une journée qui sera 
à nouveau marquée, dès 11 heures, par 
la présence en direct du Kiosque à mu-
sique de Jean-Marc Richard. L’Orchestre 
de chambre de La Chaux-de-Fonds se 
produira, lui, dès 20h30. Les bénéfices 
de l’événement seront versés cette année 
à l’association «Les Boud’s – Pump Track» 
ainsi qu’aux jeunes basketteuses «Basket 
U16 – Neuch@elles». Programme complet 
sur le site www.les12heuresdufromage.ch.

Le Pâquier – Ski-alpinisme 
Si l’enneigement le permet, bien sûr, tous 
les skieurs amateurs – et les professionnels 
aussi d’ailleurs - sont invités à chausser les 
lattes de randonnée à l’occasion de La Ver-
ticale du Crêt-du-Puy, samedi 4 février, 
dernière manche de la Coupe des trois 
fondues de ski-alpinisme. Un challenge 
perturbé cet hiver par l’absence de neige 
puisque la Grimpette de la Bosse, à Tête-
de-Ran, a d’ores et déjà été annulée. Le 
départ sera donné à 17h30 de la buvette 
du Crêt-du-Puy, pour une première mon-
tée de 400 mètres de dénivellation, suivie 
d’une descente, d’une deuxième montée 
de 200 mètres avant de revenir à son point 

Ski alpin 
Rémi Cuche s’est sérieusement rapproché 
du top 10 en Coupe d’Europe de ski alpin. 
Le frère cadet de Robin (voir article en 
page sports), a disputé deux Super-G, les 6 
et 7 janvier, à Wengen. Le départ était don-
né au sommet de la piste du Lauberhorn. 
Le skieur de Saules a ainsi pu emprunter 
pour la première fois quelques-uns des 
passages qui ont fait la célébrité de la des-
cente: la Tête de chien, la Minschkante, 
ou encore le Kernen S. L’arrivée était jugée 
après le Brückli du passage sous le train. 
Lors du premier Super-G, Rémi Cuche 
s’est classé treizième à 1’’28 du vainqueur, 
synonyme de son meilleur résultat en 
Coupe d’Europe. Le lendemain, le Vau-
druzien s’est classé 27e après avoir com-
mis quelques erreurs de trajectoires. Rémi 
Cuche emmagasine de précieux points au 
classement général de la discipline. 

de chute et déguster la fondue. Infos et ins-
criptions: www.lesvieilleslattes.ch.

Savagnier – Théâtre 
La compagnie Le Poulailler revient avec 
un vaudeville comme on les aime, «Sexe 
et jalousie». Une pièce de Marc Camolet-
ti, auteur et metteur en scène genevois, 
qui avait notamment écrit le cultissime 
«Boeing-Boeing». L’histoire: si un mari 
tient à sa femme, c’est qu’il l’aime, sans 
aucun doute, avec tout ce que comporte 
l’amour: la tendresse, la passion et le 
sexe… Les représentations sont program-
mées jusqu’à la fin du mois de janvier au 
théâtre de Savagnier: les vendredis 20 et 
27 janvier ainsi que les samedis 21 et 28 
janvier à chaque fois à 20h, de même que 
les dimanches 22 et 29 janvier à 17 heures. 
Infos et réservations: www.lepoulailler.ch.

Chézard – Gymnastique 
La Société de gym de Chézard-Saint-Mar-
tin met les petits plats dans les grands, les 
vendredi 10 et samedi 11 février, à la salle 
de La Rebatte, à l’occasion de sa soirée 
annuelle. Le thème en sera «Magie’mnas-
tique». Les billets se prennent sur place. 

Cernier – Exposition 
Après les dinosaures, place aux animaux 
vivants qui peuvent parfois aussi faire 
peur. Serpents, crocodiles ou lézards: une 
exposition de reptiles se tient jusqu’au 5 
mars au Mycorama, sur le site d’Evologia, 
à Cernier. Il s’agit même de la plus grande 
d’Europe selon ses organisateurs. Ho-
raires d’ouverture: tous les jours de 10h à 
18h. Renseignements: www.reptiles-expo 
ou 078 974 40 37.

Les Hauts-Geneveys
En bob
La Société de développement des 
Hauts-Geneveys organise une descente en 
bob au clair de lune, de Tête-de-Ran aux 

Gollières, suivi d’un repas à l’abri PC des 
Gollières, le vendredi 3 février. Départ du 
car à 18h30. Inscriptions (places limitées) 
par courriel à secretariat.sdhg@outlook.
com, par tél. au 079 565 39 56. Informa-
tions complémentaires sur le site web: 
www.sdleshauts-geneveys.ch. 

Que faire au Val-de-Ruz?
Si vous désirez nous transmettre l’un ou 
l’autre événement qui anime la vallée, 
faites-nous parvenir vos informations par 
courriel à l’adresse redaction@valderu-
zinfo.ch, en n’oubliant pas de respecter 
les délais d’impression. Pour le numéro 
271, dernier délai d’envoi 25 janvier (pa-
rution 2 février). Les lotos, vide-greniers, 
matches aux cartes, cours privés, ne sont 
pas référencés dans l’agenda. Pour ce 
genre de manifestations, il faut se référer 
à la rubrique petites annonces sur www.
valderuzinfo.ch.
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Pascal Vermot - Comble-Emine 11 - 2053 Cernier
Tél. 032 853 13 33 - carrzaugg@bluewin.ch

CARROSSERIE ZAUGG SA

Salles de paroisse à louer. Renseignements 
sur le site internet ou au secrétariat.

Un courriel d’information est régulièrement 
envoyé aux paroissiennes et aux paroissiens 
dont nous avons une adresse mail. Si vous 
désirez recevoir ce courriel, vous pouvez 
envoyer un message à notre secrétariat: 
paroisse.vdr@eren.ch.

Cultes
Sa 21 janvier, 18h00 Chézard-Saint-Martin, Esther Berger

Di 22 janvier, 10h00 Fontainemelon, Esther Berger

Di 29 janvier, 10h00 animé par les catéchumènes et suivi d’une raclette
 Dombresson, Isabelle Hervé et Esther Berger

Di 5 février, 10h00 suivi d’un apéritif, Dombresson, Christophe Allemann

Sa 11 février, 18h00 Cernier, Esther Berger

Di 12 février, 10h00 Savagnier, Esther Berger 

Contact
Esther Berger pasteure Tél. 079 659 25 60  esther.berger@eren.ch
Christophe Allemann pasteur Tél. 079 237 87 59  christophe.allemann@eren.ch
Isabelle Hervé pasteure Tél. 079 320 24 42 isabelle.herve@eren.ch
Stéphane Hervé pasteur Tél. 079 322 47 80 stephane.herve@eren.ch
Christian Hostettler président  Tél. 079 228 76 31 info.hostettler@bluewin.ch
Pour toutes infos: Secrétariat paroissial, rue du Stand 1, 2053 Cernier.  Tél. 032 853 64 01 e-mail: paroisse.vdr@eren.ch. 
Ouvert les mardis et vendredis matin de 8h30 à 11h30.

Retrouvez toutes les informations de la paroisse sur notre site internet :  www.eren-vdr.ch

Pour vos dons: CCP 12-335570-5 Merci!

Dates à retenir
Célébration œcuménique
Ve 20 janvier, à 18h30, au temple de Cernier.
Dans le cadre de la semaine pour l’Unité des Chrétiens.

Repas-contact
Di 19 février, dès 11h30, à la salle de spectacles des Geneveys-sur-Coffrane.
Apéritif, riz ou röstis, émincé, dessert.
Inscriptions jusqu’au 15 février chez: 
Nicole Hostettler, tél. 032 857 11 38 ou 079 227 00 28

Sur rendez vous 
032 853 19 90
2046 Fontaines 

Nouveau
2e paire gratuite 
ou toujours 25% 
de rabais sur le tout

079 235 50 27         2054 Chézard-Saint-Martin
Stores • Volets roulants

Portes de garage • Moustiquaires
voletalu@bluewin.ch

volets-
aluminium.ch

Yves
Blandenier



Val-de-Ruz info No 270 I 19 janvier 2023
 9

Le handicap de Robin Cuche a été reconsidéré. Il devrait lui valoir un gain de 
deux à trois secondes par course. (Photo privée).

Premier podium européen pour Ilan Pittier: de bon augure avant les mondiaux. 
(Photo Manuel Lusti). 

Robin Cuche est dans les starting-blocks: 
les Championnats du monde de ski-han-
dicap se pointent à l’horizon. Ils se tien-
dront du 20 au 29 janvier, à Espot en Es-
pagne. Le skieur de Saules sera au départ 
des six disciplines au programme: sla-
lom, géant, Super-G, descente, combiné 
et slalom spécial. Il ne cache pas ses am-
bitions de médailles: des ambitions tout 
à fait légitimes. Les résultats qu’il a ob-

communs de préparation estivale et un 
début de saison encourageant, Maxime 
Béguin (18 ans), Léo Guénin (18 ans) et 
Antoine Béguin (17 ans) ont été freinés 
dans leur élan: «Par rapport aux jeunes 
des Grisons ou de la vallée de Conches, 
nous sommes actuellement clairement 
en déficit du nombre d’entraînements 
spécifiques sur la neige», détaille Da-
mien Pellaton, le directeur du CRP. «Et 
il faut trouver des alternatifs en orga-
nisant par exemple des mini-camps 
d’entraînement de trois jours en fin de 
semaine». Encore faut-il pouvoir profi-
ter de congés scolaires!

Robin Cuche s’apprête à disputer les 
Championnats du monde de ski para-
lympique, en Espagne. Son handicap 
a été reconsidéré par les instances di-
rigeantes internationales. Cette rééva-
luation devrait permettre à l’athlète de 
Saules de gagner  deux à trois secondes 
par course… et de fêter des podiums.   
Explications…

Derrière la locomotive Ilan Pittier, 
Maxime Béguin et Léo Guenin par-
viennent aussi à tirer leur épingle du 
jeu dans le microcosme du ski de fond 
helvétique des juniors, sans faire partie 
des cadres de Swiss-Ski.  

Comment les jeunes fondeurs du Giron 
jurassien parviennent-ils à s’entraîner 
pour rester concurrentiels? La ques-
tion se pose pour les trois juniors vau-
druziens du Centre régional de perfor-
mance de ski nordique (CRP nordique) 
en raison de l’absence de neige sur les 
crêtes jurassiennes. Après 45 jours 

COUP DE FOUET POUR ROBIN CUCHE  

RELÈVE SUISSE AUX COULEURS VAUDRUZIENNES 

tenus au mois de décembre en Autriche 
parlent en sa faveur: au Pitztal, en guise 
de test grandeur nature, il a gagné trois 
manches de la Coupe d’Europe (deux Su-
per-G et un géant). Mais surtout, dans le 
cadre de la Coupe du monde, il est monté 
ensuite à deux reprises sur la troisième 
marche du podium, en Super-G, à Stei-
nach am Brenner. Il faut ajouter à cela 
deux places de deuxième à Saint-Moritz, 
en slalom, discipline qui ne constitue pas 
sa spécialité. 

Et pourtant, avant de se lancer à fond 
dans une nouvelle saison de compéti-
tion, Robin Cuche s’interrogeait sérieu-
sement sur la pertinence à persévérer, 
lui, qui avait déjà à son actif trois par-
ticipations aux Jeux paralympiques, 
sans jamais parvenir à décrocher cette 
médaille tant convoitée. Cette question 
n’est aujourd’hui plus d’actualité. Il se 
la reposera peut-être à la fin de l’hiver. 
A 24 ans, le Vaudruzien a bénéficié d’un 
souffle nouveau pour la suite de sa car-
rière. Robin Cuche n’est pas du genre à 
s’apitoyer sur son handicap, qui ne le per-
turbe pas dans son activité profession-
nelle habituelle: employé de commerce, il 
a été engagé pour la belle saison au golf 
de Voëns. L’hiver est en revanche réser-

Ce cas de figure ne concerne pas Ilan 
Pittier: membre du cadre C de Swiss-
Ski, le fondeur des Hauts-Geneveys vit 
toujours en internat à Davos. Il peut 
partager son temps entre l’entraîne-
ment sur la neige grisonne et les études: 
«Pour les autres jeunes de son âge, il est 
déjà sans doute trop tard pour espérer 
rejoindre les cadres nationaux et bé-
néficier de conditions de préparation 
adéquates», souligne Damien Pellaton. 
«Il leur faudrait maintenant obtenir de 
très, très bons résultats et vraiment être 
devant sur le plan suisse». Le train est-
il passé? Cela n’empêche pas Maxime 
Béguin de vivre à fond une expérience 
inoubliable, à Lake Placid aux Etats-
Unis, à l’occasion des Jeux universi-
taires mondiaux. On en reparlera. Léo 
Guenin, lui, avait été sélectionné par 
la fédération pour une manche de la 
Coupe d’Europe, à Sankt-Ulrich en Au-
triche. Sous le regard des entraîneurs 
nationaux, l’apprenti de Fontainemelon 
avait à cœur de livrer un week-end so-
lide. Il a atteint les quarts de finale du 
sprint se classant 20e, sur une centaine 
de fondeurs au départ, avant de dé-
crocher une 21e place très probante au 
terme des 10 kilomètres en style libre: 
«J’ai pu skier au feeling, en pensant à 
l’opportunité que j’avais de courir en 
Autriche pour mon pays», a relaté dans 
le communiqué du Giron jurassien, ce-
lui qui a signé le troisième chrono suisse 
des engagés de son année de naissance. 

vé aux courses de ski. Hémiplégique de 
naissance, les médecins lui avaient d’ail-
leurs prédit qu’il ne chausserait jamais 
des lattes (c’est mal connaître les Cuche). 
En revanche, pratiquer un sport de com-
pétition constitue une autre affaire. A ce 
titre, Robin Cuche se sentait jusqu’ici un 
brin désavantagé: «Pour la tête, ce n’était 
pas facile de constater que je n’arrive-
rais jamais à tutoyer les sommets». Mais 
après des examens médicaux approfon-
dis cet été, son hémiplégie a été recons-
idérée par le Comité international para-
lympique. Elle est qualifiée désormais de 
lourde et non plus de légère comme au-
paravant. Cette distinction a son impor-
tance. Elle débouche sur un coefficient 
différent qui équivaut à un gain de 4 à 6% 
sur le temps de course de référence. Soit 
au niveau du chronomètre, un gain de 
deux à trois secondes. Robin Cuche a le 
sentiment aujourd’hui de lutter à armes 
égales avec les meilleurs para skieurs de 
la planète. Un coup de fouet qui pourrait 
lui valoir des breloques. Et juste avant de 
s’envoler pour l’Espagne, Robin Cuche 
a cartonné dans le cadre des épreuves 
de la Coupe du monde de ski paralym-
pique de Veysonnaz. Le skieur de Saules 
a tout simplement gagné les trois slaloms 
géants au programme. /pif 

«Etre sélectionné par la fédération pour 
une Coupe d’Europe, sans être dans les 
cadres nationaux et en ma qualité d’ap-
prenti de dernière année, c’est déjà très 
positif», s’est réjoui le sociétaire du SC 
La Vue-des-Alpes. 

Le bonheur de Léo Guenin n’occulte pas 
celui d’Ilan Pittier qui à Sankt-Ulrich a 
signé la performance helvétique du jour 
dans le sprint, en décrochant son pre-
mier podium dans le cadre d’une com-
pétition de l’OPA Cup (Coupe d’Europe 
de ski de fond) réservée aux moins de 20 
ans. Ilan Pittier a terminé deuxième de 
la finale après en avoir fait de même en 
demi-finales et avoir gagné son quart de 
finale avec le meilleur temps de la jour-
née: «C’est incroyable. J’ai tout essayé 
pour casser une certaine malédiction à 
ce niveau», se réjouissait-il à l’arrivée. Et 
cela a payé: il peut aborder sereinement 
les Championnats du monde juniors qui 
débutent le 28 janvier à Whistler Moun-
tain, au Canada! /pif 



Commune de

Val-de-Ruz

Centrale solaire participative

Le premier projet participatif de centrale solaire sur le territoire com-
munal a vu le jour sur le toit du collège de Fontainemelon. La coopé-
rative solaire Neuchâtel Coopsol et la Commune s’allient pour offrir 
à tout un chacun la possibilité de participer activement à une nouvelle 
réalisation d’importance.

Cette nouvelle installation qui sera construite et mise en service durant 
le 1er semestre 2023 trouvera place sur les toits du collège de La Fonte-
nelle à Cernier. Elle comportera 1’430 modules photovoltaïques et sa 
production sera de 550’000 kWh/an, ce qui correspond à la consom-
mation d’électricité de 160 ménages.

Quiconque a envie de devenir coopérateur et ainsi soutenir activement 
la transition énergétique et la politique volontariste de la Commune peut 
le faire en acquérant une ou plusieurs parts de CHF 500 dès aujourd’hui.

Cette nouvelle souscription est réservée aux habitants de la Commune. 
La coopérative se réserve le droit de limiter le nombre de parts souscrites 
par coopérateur afi n de permettre au plus grand nombre de participer.

Le site internet de la coopérative répond par ailleurs aux questions et 
les statuts ainsi que divers documents utiles y sont consultables.

 

Trier, c’est valorisant

Une bonne valorisation des bouteilles en PET nécessite un très bon 
tri. Seules celles ayant contenu de la boisson sont concernées.

Avant de déposer une bouteille, il faut se poser trois questions:

• S’agit-il d’une bouteille?
• Y avait-il une boisson à l’intérieur?
• La bouteille est-elle en PET?

3x oui = bonne pour la collecte PET.

Même si le contenant porte le sigle PET, c’est l’indication sur l’étiquette 
qui fait foi. Ainsi, les fl acons et emballages suivants ne doivent pas 
aller dans le PET:

• bouteilles plastiques autres que de boissons;
• bouteilles plastiques de vinaigre, huile, sauce à salade, etc.;
• fl acons plastiques de lessive, détergent, etc.;
• fl acons de shampoing, produits cosmétiques, etc.;
• barquettes de fruits;
• bouteilles de lait, crème, yaourt à boire;
• gobelets pour boissons, glaces, yogourts, etc.;
• toutes les barquettes plastiques, emballages plastiques, etc.;
• tous les autres déchets.

Les emballages non-PET ou de mauvaise qualité perturbent la 
chaîne de revalorisation (qualité alimentaire non garantie) et en 
augmentent le coût.

Vaisselle plastique

Depuis le 1er janvier 2023, l’usage de la vais-
selle plastique jetable n’est plus autorisé pour 
des manifestations publiques se tenant sur les 
domaines cantonal et communal.

Je suis concerné si l’événement que j’organise:

• est ouvert au public. Par exemple, il peut 
s’agir d’une manifestation publique, d’un 
marché, d’installations saisonnières ou de 
terrasses d’établissements publics;

• se déroule sur la voie publique communale, 
également si une seule partie de la mani-
festation s’y trouve (par exemple: parking 
public, place publique d’agrément, etc.);

• se déroule sur un terrain, une place, une 
route, un trottoir appartenant au Canton, 
auquel cas je m’adresse à l’autorité cantonale 
compétente (www.ne.ch/scav);

• a reçu un soutien fi nancier de la Commune 
(subvention);

• est public ou privé et se déroule dans une 
salle appartenant à la Commune.

Je ne suis PAS concerné si:

• l’événement que j’organise est privé et se 
déroule entièrement sur un domaine privé.

De plus amples informations sont disponibles 
sur le site internet communal, rubrique 
Découverte/Manifestations. 

Proclamations

En remplacement de deux membres démis-
sionnaires, le Conseil communal a proclamé 
élues conseillères générales:

• Sarah Bertschi (PS), en remplacement de 
Philippe Jaquet (PS);

• Samantha Zehr (UDC), en remplacement 
de Michel Favre (UDC). 

Éditorial
Bonnes résolutions

Comme le veut la coutume, 
le début d’une nouvelle an-
née rime avec bonnes réso-
lutions.

Non sans brutalité, les 
bouleversements mondiaux 

nous ont appris depuis trois ans à relativi-
ser notre confort et à revoir nos habitudes. 
Voyager à travers le monde est vraiment 
un luxe et nous avons été capables de ré-
inventer tant notre manière de travailler 
que celle de nous ressourcer. La santé, les 
prestations médicales, l’accès aux trai-
tements se sont soudain révélés pour ce 
qu’ils sont: un bien précieux et fragile. 
Et la disponibilité immédiate d’énergie, 
sous la forme qui nous convient, ne va 
plus de soi. L’évocation par Emmanuel 
Macron de «la fi n de l’abondance» a pro-
fondément marqué les esprits.

Dans ces crises, nous avons su réagir. Ra-
pidement et il le fallait. Bien sûr, l’hiver 
anormalement doux nous aide à éviter la 
pénurie. Bien sûr, rien n’est acquis pour 
l’avenir. Bien sûr, la facture est salée 
et beaucoup d’entre nous font face à de 
réelles diffi cultés.

Raison de plus pour que ces expériences 
éclairent notre façon d’aborder l’avenir.

Bien dans l’esprit de Val-de-Ruz, le retour 
vers les productions locales mérite d’être 
encore accentué. S’affranchir autant que 
possible des longs transports énergivores 
demande un effort, mais contribue à nous 
mettre à l’abri des mauvaises surprises. 
Cela va de pair avec une certaine sobrié-
té: ne pas s’épuiser à vouloir tout et tout 
de suite, mais garder de la réserve «sous 
le pied» pour affronter les coups durs. En 
défi nitive, nos bonnes résolutions s’ins-
pirent du bon sens ancestral…

Nul besoin de renoncer à notre confort, ni 
de remettre en cause notre niveau de vie. 
Souvent, faire les choses au bon moment, 
éviter le gaspillage ou simplement résis-
ter à la tentation de l’inutile nous permet 
d’obtenir des résultats signifi catifs.

Le slogan «Less is more», que l’on peut 
traduire par «toujours moins, toujours 
mieux» a été popularisé au milieu du 
siècle dernier par l’architecte minimaliste 
Mies van der Rohe. Il retrouve toute son 
actualité pour orienter nos agissements.

Sous ces auspices inspirants, faisons de 
l’année 2023 un bon millésime!

Roby Tschopp, conseiller communal



Projet social

Au début des années nonante, la Commune 
de Cernier facilitait la construction, rue 
Henri-Calame 8, du premier immeuble 
d’appartements protégés de la région, des-
tiné spécifi quement aux personnes âgées. 
Sous l’impulsion des Autorités communales 
de l’époque, une fondation a été créée: La 
Pomologie. 

Aujourd’hui, la Commune donne un nouvel 
élan à un projet du même type, sur une par-
celle voisine. Depuis de nombreuses années, 
l’immeuble de la rue des Monts 7 à Cernier 
est vide. Il cédera prochainement sa place 
à une construction neuve comprenant une 
vingtaine d’appartements avec encadrement. 
Une surface dédiée à un atelier à vocation 
sociale est également prévue.

Quant à la Fondation La Pomologie, elle s’oc-
cupera de la mise en location des appartements 
ainsi que de la gestion des prestations d’enca-
drement. Entièrement fi nancée par une caisse 
de pension, la mise en service de l’immeuble 
est planifi ée pour la fi n 2024. 

O� re d’emploi

La Commune recherche: 

• 1 responsable des routes et de la valorisation 
des déchets (F/H), à 100%, de suite ou à 
convenir.

Les dossiers de candidature complets peuvent 
être envoyés par courrier électronique à 
rh.val-de-ruz@ne.ch. Pour toute question, 
l’administration des ressources humaines 
renseigne au 032 886 56 31.

Anniversaires et jubilés

Fêtent en janvier 2023: 

Noces de diamant (60 ans)
• Desaules Monique et Denis, à Cernier. 

Noces d’or (50 ans)
• Feuz Claude et Georges-André, aux 

Hauts-Geneveys. 

90 ans
• Frutiger Huguette, à Fontainemelon; 
• Picci Armando, à Vilars.

Gare aux fraudeurs

Des fraudeurs sévissent depuis plusieurs mois sur le territoire com-
munal. Se faisant passer au téléphone pour la Commune, ils tentent de 
faire croire aux entrepreneurs de la région que la Commune édite un 
«guide communal» afi n de leur soutirer plusieurs centaines de francs 
pour une prétendue inscription dans ledit document. 

Il n’en est rien. Il ne faut pas hésiter à demander aux fraudeurs une 
preuve de légitimation et à porter plainte en cas d’arnaque. La liste 
du site internet communal est la seule que la Commune propose et 
surtout elle est gratuite.

Pour les entreprises de la région et leurs clients, cet annuaire existe 
sous la rubrique Découverte/Commerces, artisans, industries. 

Classées par secteur d’activités, ces données sont utiles à toute la 
population. Il est par conséquent important que les commerçants 
eux-mêmes alimentent cette liste, mais surtout qu’ils tiennent à jour 
leurs données via le lien «Ajouter ou modifi er votre information».

Pour toute question, la chancellerie renseigne au 032 886 56 22 ou à 
commune.val-de-ruz@ne.ch.

Bonne nouvelle

La boîte aux lettres n’est pas le seul vecteur de communication des 
informations offi cielles communales publiées dans ce journal. 

Les publications éditées sur cette page sont également disponibles en 
version informatique pour les adeptes des (plus) petits écrans. Trois 
solutions s’offrent aux intéressés: 

• l’application NEMO News: disponible pour 
tous les smartphones, elle est téléchargeable 
gratuitement et diffuse, en sus des articles 
publiés ici, les alertes neige, les coupures 
d’eau et autres communications communales 
importantes. Le paramétrage des notifi ca-
tions permet d’être informé en tout temps; 

• l’infolettre communale: envoyée par courriel 
aux abonnés le même jour que la distribution 
de ce journal, elle relate toutes les informations 
communales publiées. L’inscription s’effectue 
sur le site internet communal, rubrique Admi-
nistration communale/Infolettre; 

•  le site internet communal: adapté à tous les écrans (smartphones, 
tablettes, etc.), www.val-de-ruz.ch liste les dernières communica-
tions dans la rubrique Actualités, identifi able sur la page d’accueil.

L’image du mois
Le terrain de football de Fontainemelon, avec 
son gazon naturel, est foulé par bon nombre 
de sportifs de tous âges durant la saison 
footballistique.

Même sans être un green de golf, cette 
infrastructure située à plus de 860 mètres 
d’altitude nécessite pour son entretien annuel, 
amortissement compris, plus de CHF 45’000 
en moyenne. Les prestations réalisées par le 
personnel communal, telles que la tonte, l’ar-
rosage ou travaux mécaniques, représentent 
un montant entre CHF 32’000 et 38’000 
selon la saison.

Malgré cela et en raison de la météo, il n’est 
pas rare de devoir annuler des matchs et 
entraînements afi n de préserver le terrain pour 
la suite de la saison, cela péjorant parfois la 
formation des joueurs.

 

Photo: Fabien Gehret
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Informations o�  cielles

Économies d’énergie 
encore et toujours!

Avec les bons vœux pour 
la nouvelle année, nous 
pouvons espérer traverser la période 
du premier trimestre de l’année sans 
délestage du réseau électrique.

L’hiver clément que nous vivons et la 
pluviométrie importante de décembre 
ont fait reculer le spectre des coupures 
de courant. Cependant, une utilisation 
parcimonieuse de l’énergie est toujours 
de mise.

Ainsi, les mesures d’économie préco-
nisées en automne 2022 sont encore et 
toujours applicables en ce début 2023. 
En effet, la période critique en matière 
d’approvisionnement électrique est à 
venir et se situe entre mi-février et fi n 
mars 2023.

Outre les bonnes résolutions pour 
l’année à venir, il est donc important 
que nous prenions en compte égale-
ment celles concernant la baisse de 
notre consommation d’énergie et nous 
pourrons ainsi passer ce diffi cile cap 
annoncé sans coupure d’énergie.

Énergie positive
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Une campagne publicitaire?
Une annonce ponctuelle?
Notre courtière en publicité est à 
votre disposition pour vous conseiller.

Nadège Ribaux - Tél. 077 523 25 79
publicite@valderuzinfo.ch
www.valderuzinfo.ch

livraisons à domicile
carte de fidélité gratuite

prestations santé personnalisées:
cardioTest, AllergoTest, test de ferritine, vaccination, soins de plaies

rue du centre 2
2052 fontainemelon

t. 032 853 22 56
valderuz.ne@pharmacieplus.ch

www.pharmacieplus.ch

tania pinhal et virginie d’amico
pharmaciennes co-responsables

une équipe de professionnels à votre écoute

Plâtrerie - Plafonds suspendus 
rénovation en tous genres
Traitement de moisissures

Comble-Emine 13 – 2053 Cernier - Tél. + Fax 032 853 19 91 - 079 338 65 92 - 079 240 32 05
www.challandes-peinture.ch

Comble-Emine 1 - 2053 Cernier
T. 032 853 56 39 - valimpressions@bluewin.ch

Votre imprimeur de proximité

Olivier Matthey
Route de Clémesin 2 079 768 25 16
2057 Villiers info@mat-toitures.ch
 www.mat-toitures.ch


